
Taxe générale sur les activités polluantes
(TGAP)

Ce formulaire permet de déclarer votre activité soumise à la taxe générale sur les activités
polluantes pour l'ensemble des composantes : émissions polluantes, lessives, matériaux
d'extraction et déchets.

Il est composé de la partie liquidation et de la partie acompte qui ne sera pas traité dans ce
document.

Le formulaire est accessible depuis le menu Déclarations > EDI Paiement > TGAP
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Dans cette page, vous pouvez renseigner le nombre d’établissements de l’entreprise assujettis
aux TGAP. Il faut prendre le soin d’indiquer le nombre d’établissement correspondant à chaque
composante (lessives et préparations assimilées, matériaux d’extraction, émissions polluantes
et déchets).

Dans la deuxième partie de la page, le périmètre de la déclaration est présenté par des cases
à cocher. Le formulaire est paramétré de sorte que seules les pages liées à la case cochée
apparaissent. Des anomalies se déclencheront automatiquement si par exemple un périmètre
est coché mais qu’il n’y ait aucune donnée sur la ou les pages correspondantes.

Par exemple, la 1ère ligne nous dit de cocher l’option si on est concerné par la TGAP «
Lessives et préparations assimilées » ; une fois que c’est coché, les pages sur le cadre 3 du
formulaire devraient apparaître. C’est exactement la même chose pour le cadre 4 – cadre 5 et
le cadre 6.

Les pages qui s’affichent dépendront des cases cochées dès la première page. L’idée est
d’éviter d’afficher les pages inutiles alors que vous travaillez uniquement sur le cadre 5 par
exemple.



Exemple si on coche l’option du cadre 4 :

La page 2 sera ainsi :



Pages 2, 3, 7, 8, 9

Ces numéros de page sont valables que si toutes les cases sont cochées.

Ces pages s’afficheront dans leur intégralité uniquement si les options correspondantes sont
cochées.

Exemple : Si on prend la page 2 du formulaire qui s’affiche et si seulement l’option « tgap
lessives et préparations assimilées » est cochée, une seule zone de saisie qui correspond à «
Quantités (A) » s’affichera. Les zones « unité » et « tarifs (B) » sont déjà remplies et la
dernière zone à savoir « Taxes (A x B) » est automatiquement calculé dès que la zone «
quantité » est remplie. Le total sera aussi automatiquement calculé.
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Cette page s’affiche si l’option TGAP « émissions polluantes » est cochée.



La particularité ici et que vous devez choisir un mode de détermination dans la liste déroulante
:

Mesures des émissions

Bilans des matières

Facteurs d’émissions

Corrélation

Autres

Il vous faut saisir la quantité, c’est ainsi que les totaux (Taxe (AxB)) seront calculés
automatiquement.

Pages 5 & 6

Ces pages s’affichent si le cadre 6 « Déchets » est bien sélectionné. Concernant la page 5,
une zone de saisie répétable est à remplir afin que les données s’affichent sur la page.



Concernant la page 6, il faut remplir les cases en fonction des libellés.
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Cette page est le récapitulatif du formulaire, la plupart des données sont remplies
automatiquement. La première colonne concerne l’acompte attendu et la seconde la taxe due
au titre de l’année d’imposition. La déduction acompte déclaré et l’acompte attendu en octobre
sont à saisir.




